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EXTRAIT  DU REGISTRE
DES DELiBERATIONS  DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA VILLE DE GAP

Le treize  avril  deux  mille  vingt-six  à 18h15,
Le Conseil  Municipal  de la Ville  de Gap, s'est réuni  en la salle  du Quattro  de Gap, après
convocation  légale,  sous la présidence  de M. Roger DIDIER.

NOMBRE DE CONSEILLERS
En exercice  : 43

Présents  à la séance  : 42

DATE DE LA CONVOCATION 07/04/2026

DATE DE L'AFFiCHAGE  PAR EXTRAIT  DE LA PRESENTE DELIBERATION 20/04/2026

Étaient  présents  :

OBJET

Désignation  du secrétaire  de séance

M. Roger DIDIER,  Mme Rolande  LESBROS, M. Olivier  PAUCHON,  Mme Delphine
ROLLAND , M. Jérôme  MAZET,  Mme Catherine  ASSO , M. Jean-Pierre  MARTIN , Mme
Céline  ZARB,  M. Jean-Louis  BROCHIER,  Mme Solène FOREST,  M. Vincent  MEDILI,  Mme
Zoubida  EYRAUD iMGOUB  , M. Claude  BOUTRON , Mme Ginette  MOSTACHI , M. Pierre
PHILIP,  Mme Mélissa  FOULQUE,  M. Joël  REYNIER, Mme Françoise  BERNERD,  M.

Alexandre  MOUGIN , Mme Nina AMAR CAL,  M. Dorian  DEININGER,  Mme Johanna  CLERC ,
M. Richard  GAZIGUIAN,  Mme Isabelle  CAMBOS,  M. Gil SILVESTRI, M. Bruno  PATRON,
Mme Elodie  BRUTINEL LARDIER,  M. Alain  BLANC,  Mme Valérie  PAUCHON-BIANCOLINO,
M. Georges  MUNOZ,  Mme Christiane  BAR,  M. Elie CORDlER,  Mme Charlotte  KUENTZ,  M.
Jean-Pierre  BRIARD,  Mme Claudie  BOYER,  M. Jean-Jacques  ROSTAN, Mme Sophie
DELFINO,  M. Axel  BERRIAUX,  Mme Savine  JUNOT,  Mme Mylène  ARMANDO,  Mme Aurélie
ALLEMAND , Mme Jennifer  WILD

Conseillers  Municipaux,  formant  la majorité  des membres  en exercice.

Absent(s)  :
Mme Chiara  GENTY

La prÉ.serde r:Mcisron peu+ faire l'objel  dans +in délar de deux mors à compIer  de sa publrca[ron  eUou no[ifica[ron, d'un recours  con[en[ieux  par coumer
adres:À  au Trrbunal admrnis[ra[rf  de Marserlle  (31 Rue Jean Françors  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applrca[ion  Tèlèrecours  citoyens  accessible  à partrr
du sr[e www Felerecours fr Dans le même  délai. un recours  gracleux  in[errompard  le délai de recours  corden(ieux  pourra  ê[re adressè  O l'au[eur  de l'acke.



Le rapporteur  expose  :

L'articLe  L.2121-15  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  dispose  qu'au

début  de chacune  de ses séances  le Conseil  Municipal  nomme  un ou plusieurs  de

ses membres  pour  remplir  les fonctions  de Secrétaire.

Décision  :

Il est  proposé  de  nommer  Madame  Ginette  MOSTACHI.

Aucune  objection  n'étant  apparue  pour  un vote  à mains  levées  cette

délibération  est  adoptée  ainsi  qu'il  suit  :

- POUR  : 42

Le Maire  i

oger  DIDIER

Le SecrÇtaire,dç-qéance

Ginette  MOSTACHI
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La prèserite  rj'cision  peut  faire  l'objet.  dans  un dèlai  de deux  mors  à comp[er  de sa publicaFion  eUou no[ifica[ion,  d'un recours  con[erdreux  par
courôer  adressé  eu Tôbunal  adminrstretrf  de MarseHle  (22-24  rue Bre[euil,  13281  MARSEILLE  Cedex  6) o+i par  l'applica[ron  Téhârecours  cr[oyens

accessible  à partrr  du  site wwur  telerecours  fr. Dans  le même  délai,  un recours  gracieux  rnlerrompanr  le dèlai  de reco+irs  conlenlreux  pourre  êlre
adressé  à l'au[eur  de l'ac[e.


